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nulaire  (14)  du  couvercle,  le  dessous  dudit  anneau  dé- 
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quent  leur  déformation  élastique. 
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Description 

L'invention  concerne  les  joints  dont  sont  munis  les 
couvercles  à  bec  verseur  incorporé  munis  d'un  agitateur 
et  de  moyens  de  fixation  prévus  pour  que  le  couvercle 
exerce  un  appui  aussi  uniforme  que  possible  sur  le  joint 
qui,  à  son  tour,  doit  exercer  une  étanchéité  totale  avec 
la  partie  supérieure  de  la  boîte  contenant  la  peinture. 

Les  boîtes  à  peinture,  fermées  par  un  couvercle  ad- 
ditionnel  à  agitateur  et  à  bec  verseur,  sont  mises  en  pla- 
ce  dans  des  armoires  dans  lesquelles  elles  peuvent  de- 
meurer  des  temps  très  longs  quelquefois  plusieurs 
mois. 

La  plupart  des  peintures  se  trouvant  en  solution 
dans  des  solvants  volatils,  il  arrive  que  ces  solvants  dif- 
fusent  à  travers  les  joints  qui  sont  nécessairement  des 
cloisons  poreuses  quelle  que  soit  la  matière  qui  les 
constitue  et  cela  a  pour  effet  que  les  peintures  conte- 
nues  ne  correspondent  plus  à  leurs  références  colori- 
métriques. 

Il  en  résulte  que  les  mélanges  qui  sont  ensuite  ef- 
fectués  à  partir  de  plusieurs  pots  ne  permettent  pas 
d'obtenir  la  teinte  exacte  recherchée. 

Pour  assurer,  par  ailleurs,  une  bonne  étanchéité 
c'est-à-dire  empêcher  toute  coulure  accidentelle  de  la 
peinture  en  solution,  les  joints  prévus  dans  les  couver- 
cles  additionnels  qui  ferment  les  boîtes  à  peinture  sont 
le  plus  souvent  réalisés  dans  des  matières  plastiques  à 
alvéoles  fermées  ce  qui  assure  une  élasticité  suffisante 
pour  compenser  les  tolérances  de  fabrication  des  boî- 
tes,  particulièrement  lorsque  des  boîtes  d'origine  diver- 
se  sont  mises  en  oeuvre  avec  un  même  couvercle  ad- 
ditionnel. 

L'invention  résout  le  problème  posé  en  créant  un 
nouveau  joint  qui  assure  à  la  fois  une  étanchéité  abso- 
lue  et  une  protection  extrêmement  importante  contre  les 
risques  de  diffusion. 

Conformément  à  l'invention,  le  joint  pour  dispositif 
de  couvercle  additionnel  pour  boîte  ou  pot  de  peinture 
contenant  des  agents  volatils,  joint  présentant  une  for- 
me  annulaire  pour  être  logé  dans  un  évidement  annu- 
laire  du  couvercle  est  caractérisé  en  ce  que  ledit  joint 
comporte  un  anneau  encastré  dans  l'évidement  annu- 
laire  du  couvercle,  le  dessous  dudit  anneau  délimitant 
un  collet  annulaire  interne  pour  prendre  appui  sur  un 
bourrelet  d'une  collerette  dont  est  munie  la  boîte  et  deux 
lèvres  maintenues  en  pression  contre  des  parties  de  la 
collerette  qui  provoquent  leur  déformation  élastique. 

Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention  as-  
sortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui  suit. 

Une  forme  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention  est 
représentée,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  aux  dessins 
annexés. 

La  fig.  1  est  une  coupe  en  partie  schématique  d'une 
boîte  ou  pot  de  peinture  et  d'un  couvercle  additionnel 
pour  l'agitation  et  la  distribution  de  la  peinture. 

La  fig.  2  est  une  coupe  à  plus  grande  échelle,  vue 
suivant  le  détail  A  de  la  fig.  1  . 

Le  dessin  illustre  partiellement  une  boîte  ou  pot  1 
destinée  à  contenir  une  peinture  ou  analogue  mise  en 
solution  de  façon  connue  en  soi  dans  un  solvant  appro- 
prié  par  exemple  un  solvant  volatil  par  exemple  à  base 

s  d'hydrocarbures  éthyléniques  notamment  de  l'éthanol, 
du  toluène,  du  xylène  ou  analogue. 

La  boîte  1  contenant  la  peinture  est  normalement 
fabriquée  en  métal  et  comporte,  à  sa  partie  supérieure, 
une  collerette  2  qui,  dans  l'exemple  de  réalisation  repré- 

10  senté  et  comme  cela  est  le  cas  le  plus  fréquent,  com- 
porte  un  bord  montant  3  serti  dans  un  rebord  4  de  la 
boîte  1  . 

Le  bord  montant  3  fait  saillie  à  partir  d'une  couronne 
5  de  préférence  légèrement  conique  au-delà  de  laquelle 

15  la  collerette  2  forme  une  gorge  6  dont  le  bord  interne  7 
est  prolongé  par  un  bourrelet  8  formé  par  l'extrémité  in- 
terne  roulée  de  la  collerette  2. 

Le  bourrelet  8  constitue  à  la  fois  un  renfort  pour  la 
collerette  2  et  une  portée  pour  un  joint  9  destiné  à  as- 

20  surer  l'étanchéité  entre  la  boîte  1  et  un  couvercle  amo- 
vible  10  du  type  comportant  un  agitateur  11  et  des  or- 
ganes  de  serrage  12àcame  12a  ou  analogue  pour  faire 
en  sorte  que  le  joint  9  soit  appliqué  fermement  contre  le 
bourrelet  8. 

25  Le  joint  9  est  fabriqué  en  une  matière  souple  mais 
relativement  rigide  et  la  matière  est  choisie  pour  être 
non  poreuse. 

Différentes  matières  peuvent  convenir,  par  exemple 
du  polypropylène  basse  densité  pouvant  contenir  des 

30  charges. 
Outre  la  nature  de  la  matière  constitutive  du  joint  9, 

celui-ci  présente,  à  sa  partie  supérieure,  un  anneau  13 
destiné  à  être  inséré  à  frottement  dur  dans  un  évidement 
annulaire  14  du  couvercle.  L'anneau  13  présente,  à  sa 

35  partie  interne,  un  collet  annulaire  1  5  dont  l'épaisseur  est 
supérieure  à  celle  de  la  périphérie  externe  de  l'anneau. 
Le  collet  annulaire  1  5  est  bordé  extérieurement  par  une 
lèvre  1  6  élastiquement  déformable  qui,  à  l'état  de  repos, 
est  inclinée  vers  l'intérieur  du  joint  9.  La  lèvre  16  pré- 

40  sente  un  bord  inférieur  aminci  16a. 
La  largeur  de  la  lèvre  16  est  très  inférieure  à  la  lar- 

geur  de  la  gorge  6  de  la  collerette  2  pour  entrer  facile- 
ment  dans  cette  gorge  quelle  que  soit  l'origine  de  fabri- 
cation  de  la  boîte  1  . 

45  Le  dessous  du  joint  9  présente,  en  outre,  une  se- 
conde  lèvre  périphérique  17  également  déformable  et 
dont  l'épaisseur  va  s'amincissant  depuis  le  dessous  du 
collet  annulaire  15. 

Le  dessin  montre  que  la  seconde  lèvre  périphérique 
so  1  7  porte  ainsi  contre  la  couronne  5  qui  provoque  sa  dé- 

formation  élastique  lorsque  le  couvercle  10  est  mis  en 
place  et  serré. 

La  fig.  2  montre  qu'en  position  serrée  du  couvercle 
1  0  sur  la  boîte  1  ,  le  collet  annulaire  1  5  du  joint  est  pressé 

55  sur  le  bourrelet  8  et  présente  sa  partie  de  plus  forte 
épaisseur  à  l'intérieur  de  la  boîte  1  . 

Par  ailleurs,  la  lèvre  souple  16  prend  appui  sur  la 
partie  naissante  du  bourrelet  et,  du  fait  de  son  élasticité 
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et  de  sa  conformation  initiale,  cette  lèvre  est  appliquée 
contre  la  paroi  du  bord  interne  7. 

Par  ailleurs,  la  lèvre  périphérique  17  assure  une 
étanchéité  supplémentaire  avec  la  couronne  5  de  la  col- 
lerette  2  et  cette  lèvre  travaillant  à  la  compression  coo- 
père  au  maintien  du  collet  annulaire  15  encastré  dans 
l'évidement  annulaire  14  du  couvercle. 

La  description  qui  précède  montre  que  les  vapeurs 
qui  peuvent  se  dégager  du  contenu  de  la  boîte  1  vien- 
nent  nécessairement  en  contact  avec  la  partie  la  plus 
épaisse  du  joint  de  sorte  qu'outre  l'étanchéité  assurée 
par  le  joint  il  résulte  que  la  diffusion  de  ces  vapeurs  ne 
peut  qu'être  très  lente  de  sorte  qu'elles  ne  peuvent  pas 
parvenir  à  l'extérieur  de  la  boîte  et  du  couvercle  puisqu'il 
serait  nécessaire  que  ces  vapeurs  atteignent  la  partie 
du  joint  qui  se  trouve  à  l'extérieur  de  la  lèvre  périphéri- 
que  17.  L'encastrement  du  joint  dans  l'évidement  14 
crée  par  ailleurs  une  chicane  de  grande  longueur. 

De  même,  les  vapeurs  ne  peuvent  pas  cheminer  le 
long  des  parois  de  la  collerette,  étant  donné  la  longueur 
du  trajet  que  devrait  parcourir  ces  vapeurs  pour  passer 
entre  le  bourrelet  8  et  le  bord  7  de  la  partie  de  la  colle- 
rette  qui  forme  la  gorge  6.  Les  vapeurs  ne  pourraient 
pas  non  plus  passer  entre  la  lèvre  souple  17  et  la  cou- 
ronne  5. 

Les  phénomènes  de  diffusions  locales  des  vapeurs 
dans  la  matière  du  joint,  diffusions  locales  qui  pourraient 
se  produire  au  voisinage  du  bourrelet  7,  auraient  pour 
effet  de  réduire  la  porosité  de  la  matière  constitutive  du 
joint  de  sorte  que  la  pression  d'application,  qu'exerce  le 
joint,  tendrait  à  en  être  augmentée  ce  qui  réduirait 
d'autant  le  risque  de  diffusion. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  l'exemple  de  réalisa- 
tion,  représenté  et  décrit  en  détail,  car  diverses  modifi- 
cations  peuvent  y  être  apportées  sans  sortir  de  son  ca- 
dre. 

Revendications 

1.  Joint  pour  dispositif  de  couvercle  additionnel  pour 
boîte  ou  pot  de  peinture  contenant  des  agents  vo- 
latils,  joint  présentant  une  forme  annulaire  pour  être 
logé  dans  un  évidement  annulaire  (1  4)  du  couvercle 
(10),  caractérisé  en  ce  que  ledit  joint  comporte  un 
anneau  (13)  encastré  dans  l'évidement  annulaire 
(14)  du  couvercle,  le  dessous  dudit  anneau  délimi- 
tant  un  collet  annulaire  interne  pour  prendre  appui 
sur  un  bourrelet  (8)  d'une  collerette  (2)  dont  est  mu- 
nie  la  boîte  (1)  et  deux  lèvres  (16,  17)  maintenues 
en  pression  contre  des  parties  de  la  collerette  (2) 
qui  provoquent  leur  déformation  élastique. 

2.  Joint  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  la  lèvre  (16)  du  joint  s'étend  obliquement  vers 
l'intérieur. 

3.  Joint  suivant  les  revendication  1  et  2,  caractérisé 

en  ce  que  la  lèvre  (16)  du  joint  s'appuie  contre  un 
bord  interne  (7)  d'une  gorge  (6)  que  présente  la  col- 
lerette  (2)  dont  est  munie  la  boîte  (1). 

s  4.  Joint  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  lèvre  périphérique  (17)  prend  appui  sur  une 
couronne  (5)  formée  près  de  la  périphérie  de  la  col- 
lerette  (2)  de  la  boîte  (1). 

10  5.  Joint  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  joint  présente  un  collet  annulaire  (1  5)  de  plus 
forte  épaisseur  s'étendant  depuis  sa  partie  interne 
jusqu'à  la  lèvre  (16)  élastiquement  déformable  de 
façon  que  ce  soit  cette  partie  épaisse  qui  porte  con- 

15  tre  le  bourrelet  (8)  de  la  collerette  (2). 

6.  Joint  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  le  joint  est  réalisé  en  matière  non  poreuse  du 
genre  polyéthylène  basse  densité. 

20 
7.  Joint  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 

qu'il  est  encastré  pour  réaliser  une  chicane  de  gran- 
de  longueur. 
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